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LETTRE DATEE DU 18 MAI 1976, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEXL DE SECURITE 
PAR LE RmmENTMT PS!XWGM! DE LA REPUEL~QUEARABELliBXI3~ AUPRESDE 

L'OROANSSATXON DES NATICQTS UNIES 

J'ai l'hameur de me r&rer À la lettre dat& du 17 mai 3976 que 1'Obaervateur 
permanent par int&?im de l~Crg&satiaxa de lib&ratian de lsr Palestine auprbs de 
LWganisatian des Eatians Unies vous '3. adress& au sujet du meurtre drune jeune 
fille yerpétr6 de 8~ froid par ka t,rouprs sionistes eti Palestine aecupée. 
Dtordre de mon gauvernement, jr& lthonneur de demander que la lettre mentiann&? 
ci-dessus sait pubSi& en tant que document du Conseil de sbeuritb. 

Le repr&cntant permanent de la 
R&ublique arabe libyenne 
&s de lYManisation des 
Nations Unies s 

(Sigz&) Mansur 8, KIKHIA 

P ‘SP 



Annexe 

&ettre datée du 17 mi 1976, adres&e au Président du Conseil de shcurit6 'i 
par l'Observate= 7jermanent ner int6rim de 1’0rp&sation de libération de j ( 

la Palestine 3.uprGs.de I'Or~an?s8tion des Rations Wnies 4 

D'ordre du Comit@ exécutif de I'Or<anisation de lih&at;ion de la Palestine, ' 
jrai l'honneur de vous informer , et par votre inter&diaire d'informer les hono& 
membres du Conseil, d'un crime barbare et nr&édit6 qui a et6 wxn.mis le dimanche i 
16 mai 1976 par les forces d'occupation qui ont assassiné de saxlr: froid une jeune ; 
fille, Qle ??abulsi, Li Faplouss, et se sont livrés 2 des actes d'une extrême : 
brutalit6 2 l'égard de Palestiniens non ar& en Palestine wxup6e. 

Le bouclage d'un quartier de Naplouse constitue un acte de violation des 
droits fondamentaux de la personne humaine , q.ui rappel& les ghettos et les camps 
de concentration cr&% par les hitlériens dans nlusieurs villes dtEuro?e. 

La politique d&Aarée du r6;ime raciste et sioniste de Tel-Aviv, qui a nour t 
but le crgation de colonies juives dans les territoires oceup6s, constitue un acte4 
de provocation flagrante qui a suscité ) et continuera de susciter, un affrontement 
direct entre les forces dtoecupation et les Palestiniens qui exercent leur droit 
lc$time B 3.a rh3istance, y compris la résistance arm&. 

Je suis char$ d'eqimer la profonde préoccuPation qu'inspire au Comit6 
tx6cutit de l”Qrganisation de libération de 1~ Palestine le fait que le Conseil 
ne wnH.0 pas avoir pris Tee. mesures nhessaires pour L?ettre fin 3 Itoccupation 
illégale et aux eons&ykences trs$gues qui en résultent. J'ai d'autre part rep 
&<Ordre de vous infcmmr que le Feupbe plestinien se voit dans ItsbI.i@km de 
tenir le Conseil de s&urit6 et la cmmunaut6 internationale DCW res~onsaM.cs de 
1s zrave situ&on qui &gnc 3~1 Palestine occu$e et de la poïitique eyst&mtigue 
des sioinistee -kwistes de Tel-Aviv, 
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